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 NIFOc N°2 
 
 

 
Educateur Fédéral Eaux Intérieures 

 
• Calendrier et inscription à la session régionale  

 

• Dérogation pour l’Aviron à Banc Fixe 
 

• « Recyclage » pour les anciens diplômés Educateur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Contact Formation Occitanie : 
 

Julien HOUSSET CTS FFA – Coordonnateur Régional de la Formation Fédérale 
Tél. 06 18 63 58 97        
e.mail :  julien.housset@ffaviron.fr  
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FORMATION REGIONALE EDUCATEUR 
NIVEAU II – Eaux Intérieures 2024 

 

 
 
 
 

 
L’Éducateur fédéral doit être capable d’accueillir et d’encadrer un groupe en 
autonomie dans une structure. 
 

• Il est capable d’assurer la sécurité sur l’eau et au sol. 
• Il est capable d’initier et de perfectionner les rameurs. 
• Il est capable de faire passer et de délivrer les brevets de rameur. 
• Il est capable d’entraîner à un premier niveau de compétition. 

 

Les compétences certifiées par ce diplôme correspondent aux exigences préalables 
à la mise en situation pédagogique, requises par la formation préparatoire au Brevet 
Professionnel des Activités Nautiques mention Aviron. 
 
 

 
  
 
 
 

- Prérequis* : 
*Voir plus loin les conditions dérogatoires pour les encadrants BF  
 

 -Être licencié A ou U à la FFA pour la saison 2024. 
 -Avoir 16 ans avant le 31/08/2024. 
 -Etre titulaire du diplôme d’Initiateur fédéral Eaux Intérieures. 
 -Etre titulaire du Brevet de Rameur de niveau II (Ex Brevet d’Argent). 
 -Avoir un Tuteur de formation pédagogique (niveau minimum Educateur). 
 -Attester d’un engagement minimum dans l’encadrement de son club. 
 
 
 

- Date limite d’inscription : 
 

-Renvoyer la fiche de candidature jointe en annexe (une par candidat) à 
julien.housset@ffaviron.fr 

Avant le 11 Novembre 2023. 
 
 

- Frais de formation :  
 

-Frais de documents de formation (40€) facturés aux clubs des candidats 
-Frais d’interventions pédagogiques pris en charge par la Ligue Occitanie 
-Frais de déplacement, hébergement, repas à la charge du stagiaire  

 
 
 
    
 

 
    
 
 

La formation est limitée aux 12 premières personnes inscrites avec 
dossier complet. 
 

Compétences attendues 

Conditions d’inscription 

Important ! 
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- Centre Régional de Formation (CRF) - 2 x 2 journées 

La présence à l’ensemble des 4 modules de formation est obligatoire 
 

• Samedi 16 décembre à Sète (adresse précisée ultérieurement) :  
10h00 -17h30 : Organisation pédagogique de la formation des rameurs 
 

• Dimanche 17 décembre à Sète (adresse précisée ultérieurement) :  
9h00 – 17h00 : Les réglages en aviron  
 

• Samedi 13 janvier à Toulouse (adresse précisée ultérieurement) :  
10h00 -17h30 : La mécanique et technique du coup d’aviron 

•  

• Dimanche 14 janvier à Toulouse (adresse précisée ultérieurement) :  
9h00 – 17h00 : Entraînement et préparation physique du rameur 
 

- Formation personnelle : 
Le reste des contenus théoriques non abordés en CRF sera révisé à distance 
par chaque stagiaire. 

 

- Formation pédagogique en club :  
 

10 séances dans son club ou dans la structure du tuteur 
Le candidat consigne ses dix séances, par écrit, sur des fiches remises en début de 
formation qui constitueront son dossier pédagogique. 
 

Ø 5 séances en bateau et au sol.  
 

3 d’entre elles sont évaluées par le tuteur fédéral : 
 

• 1 séance d’animation en bateau, 
• 1 séance d’apprentissage ou de perfectionnement technique en bateau, 
• 1 séance de préparation physique généralisée au sol. 

 

Ø 5 séances préparant au passage d’un des trois brevets de 
rameur,  
Niveau 1, Niveau 2 ou Niveau 3, le test de passation du brevet pouvant faire 
partie des 5 séances. 

 
 
 

 
 

 
Ø Avoir la moyenne à l’examen théorique (QCM en ligne en février 

2024) 
 

Ø Valider son dossier pédagogique complet avant le 30 juin 2024 
 

Il sera à renvoyer à julien.housset@ffaviron.fr 
 

 
 
 

Programme de la formation 

Conditions de validation de la formation 
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Dans l’attente de la mise en place par la FFA d’un diplôme Educateur Spécifique 
Aviron à Banc Fixe, une dérogation d’accès à la formation Educateur Eaux Intérieures 
peut être accordée par le coordonnateur régional des formations, sous conditions, aux 
encadrants sportifs du Banc Fixe afin de favoriser leur montée en compétence ainsi 
que la structuration de la pratique. 
 
 
 
 

- Prérequis : 
 

 -Être licencié A, U ou BF à la FFA pour la saison 2024. 
 -Avoir 16 ans avant le 31/08/2024. 
 -Etre titulaire du diplôme d’Initiateur fédéral Aviron Banc Fixe. 
 -Etre titulaire du Brevet de Rameur BF de niveau II. 
 -Etre titulaire du Brevet de Barreur BF. 
 -Avoir un Tuteur de formation pédagogique (niveau minimum Educateur Eaux 
Intérieures). 
 -Attester d’un engagement minimum dans l’encadrement de son club. 
 
- Date limite d’inscription : 
 

-Renvoyer la fiche de candidature BF jointe en annexe (une par candidat) à 
julien.housset@ffaviron.fr 

Avant le 11 Novembre 2023. 
 

 
 

 
  
 
 
 
 

Afin de favoriser le maintien en compétences des cadres bénévoles déjà titulaires du 
niveau Educateur, il peut être accordée par le coordonnateur régional des formations, 
sous conditions, la possibilité de s’inscrire à 1, 2, 3 ou 4 journées (modules) de 
formation. 
 
 
 

- Prérequis : 
 

 -Être licencié A, U à la FFA pour la saison 2024. 
 -Etre titulaire du diplôme d’Educateur fédéral Aviron Eaux Intérieures. 
 -Attester d’un engagement minimum dans l’encadrement de son club. 
  
- Date limite d’inscription : 
 

-Renvoyer la fiche de candidature « recyclage » jointe en annexe (une par 
candidat) à julien.housset@ffaviron.fr 

Avant le 11 Novembre 2023. 
   
 
 

Le nombre de places ouvertes au recyclage sera limité en fonction 
du nombre de candidats inscrits à la formation officielle. 

Conditions dérogatoires Banc Fixe 

Recyclage des Anciens Educateurs 


